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Formulaire d’inscription aux stages A.C.I.A.H
Lieux à définir avec les stagiaires

Inscription pour le stage : ☐ 1 – Reconditionnement d’un ordinateur  – une demi journée
☐ 2 – Excel et Libre Office Calc -  – une journée
☐ 3 – Install Party Linux–  – une journée
☐ 4 – Apprendre le Braille –  – une journée
☐ 5 – Libre Office Writer (niveau I) -  – une journée
☐ 6 – Libre Office Writer (niveau II) -  – une journée

Nombre d’heures : 4 h pour une demi-journée – ou 7 h pour une journée,
Les dates sont ici : https://aciah-formations-informatiques-pour-tous.fr/?article241
Vous pouvez aussi proposer la date qui vous convient.

Tarif applicable : 
- adhésion à l’association 30 euros

Nom de famille : __________________________________________________________ Prénom : ___________________________

Poste occupé : _____________________________________________________________________________

Adresse professionnelle : __________________________________________________________

Code postal : _______________________ Ville : _____________________________________________

Téléphone : __________________________________________ Portable : _________________________________

Courriel (indispensable) : ______________________________________________________________________

L’inscription sera validée par la réception de cette fiche dûment remplie. 

Attention : la formation ne pourra accueillir que 10 personnes par jour. 

Merci d’envoyer cette fiche d’inscription à : 
ACIAH – 3 avenue de la Fraternité – 44110 Châteaubriant    
ou par courriel : aciah@aciah.xyz  
(dans ce cas un accusé de réception vous sera adressé)

Date :

Signature et cachet : 
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